
CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Article L. 428-21 
Les gardes-chasse particuliers assermentés constatent par procès-verbaux les infractions aux 
dispositions du présent titre qui portent préjudice aux détenteurs de droits de chasse qui les 
emploient. 
 
Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. 
Ils sont habilités à procéder à la saisie du gibier tué à l'occasion des infractions qu'ils constatent et 
ils en font don à l'établissement de bienfaisance le plus proche ou le détruisent. 
A la demande des propriétaires et détenteurs de droit de chasse, une convention peut être passée 
entre eux et la fédération départementale des chasseurs dont ils sont membres pour que la garderie 
particulière de leurs terrains soit assurée par des agents de développement de cette fédération. Les 
agents ainsi nommés dans cette fonction par la fédération sont agréés par le représentant de l'Etat 
dans le département ; ils bénéficient des dispositions des trois premiers alinéas du présent article 
dans les limites des territoires dont ils assurent la garderie. 
 

Article L. 437-13 
Les gardes-pêche particuliers assermentés constatent par procès-verbaux les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application qui portent préjudice aux 
détenteurs de droits de pêche qui les emploient. 
Les dispositions de l'article 29 du code de procédure pénale sont applicables à ces procès-verbaux 
qui font foi jusqu'à preuve contraire. 
Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 437-7, de l'article L. 172-10 et de l'article L. 172-
12 en tant qu'il concerne la saisie des instruments de pêche et des poissons, sont applicables aux 
gardes-pêche particuliers assermentés. 
Sur les eaux du domaine public fluvial, les gardes-pêche particuliers assermentés sont commis-
sionnés par chaque association agréée de pêcheurs détenant un droit de pêche sur le lot considéré. 
Sur les eaux n'appartenant pas au domaine public fluvial, à la demande des propriétaires et des 
détenteurs de droits de pêche, une convention peut être passée entre eux et la fédération 
départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique pour que la garderie particulière de leurs droits de pêche soit assurée par des agents de 
développement de cette fédération. Les agents ainsi nommés dans cette fonction par la fédération 
sont agréés par le représentant de l'Etat dans le département ; ils interviennent conformément aux 
dispositions des trois premiers alinéas du présent article dans la limite des territoires dont ils 
assurent la garderie. 
 

Article R. 427-21 
La période de destruction à tir des animaux nuisibles doit être comprise entre la date de clôture 
générale de la chasse et le 31 mars au plus tard. La période de destruction du pigeon ramier peut 
commencer à la date de clôture spécifique de la chasse de cette espèce. 
Toutefois, les fonctionnaires ou agents mentionnés aux 1° et 3° du I de l'article L. 428-20 ainsi que 
les gardes particuliers sur le territoire sur lequel ils sont commissionnés, sont autorisés à détruire à 
tir les animaux nuisibles, à l'exclusion du sanglier, du lapin et du pigeon ramier, toute l'année, de 
jour seulement et sous réserve de l'assentiment du détenteur du droit de destruction. 

 
Article R. 428-25 

Les gardes-chasse particuliers sont commissionnés, agréés, assermentés et exercent leurs fonctions 
dans les conditions fixées aux articles R. 15-33-24 à R. 15-33-29-2 du code de procédure pénale. La 
commission délivrée en application de l'article R. 15-33-24 de ce code précise les territoires pour 
lesquels le propriétaire ou le titulaire de droits d'usage dispose des droits de chasse que le garde-
chasse particulier est chargé de surveiller. 


